
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 814 
 
 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 4 580 000 $ ET UN EMPRUNT DE 
1 654 700 $ POUR LA CONVERSION DE L’ÉGLISE SAINT-NORBERT EN CENTRE 
MULTIFONCTIONNEL 
 
ATTENDU QUE  la Municipalité de Val-Morin est propriétaire de l’église Saint-

Norbert depuis l’année 2020. 
 
ATTENDU QUE  la Municipalité de Val-Morin a identifié un besoin important 

d’espaces destinés aux organismes et à la population, et souhaite 
dynamiser significativement la vie du village; 

 
ATTENDU QUE  la Municipalité s’est vue accorder une aide financière de 2 925 300 $ 

pour la conversion de l’église Saint-Norbert en centre 
multifonctionnel dans le cadre du programme d’amélioration et de 
construction d’infrastructures municipales (PRACIM) volet 1 – 
Projets de bâtiments de base à vocation municipale ou 
communautaire, ladite annonce de subvention apparaissant à 
l’annexe c qui demeure annexée au présent règlement pour en faire 
partie intégrante; 

 
ATTENDU QUE le coût de ces travaux est estimé à 4 580 000 $; 
 
ATTENDU QU’ il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le coût de ces 

travaux; 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de 

la séance ordinaire du 11 mai 2026; 
 
ATTENDU QUE  le projet de règlement a été déposé à cette même séance ordinaire 

et que des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public; 

 
EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
QUE le présent règlement numéro 814 intitulé « Règlement d’emprunt décrétant une 
dépense de 4 580 000 $ et un emprunt de 1 654 700 $ pour la conversion de l’église Saint-
Norbert en centre multifonctionnel » soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par 
ce règlement ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Préambule 
 
 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 : Description des travaux 
 
 Le conseil municipal est autorisé à effectuer des travaux de 

conversion de l’église Saint-Norbert en centre multifonctionnel, 
notamment l’aménagement d’une cuisine communautaire, d’une 
salle multifonctionnelle, de diverses commodités pour le déploiement 
d’une programmation culturelle et de loisirs et servira également de 
lieu d’accueil pour les sinistrés en mesures d’urgence, le tout selon la 
soumission présentée par Groupe Piché Construction Inc., qui est le 
plus bas soumissionnaire conforme dans le cadre de l’appel d’offres 



 

2026-TP-001 pour les travaux apparaissant à l’annexe A qui demeure 
annexée au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 
ARTICLE 3 : Autorisation du montant de la dépense 
 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 4 580 000 $ aux 
fins du présent règlement. Le détail de la dépense est joint à 
l’annexe B du présent règlement qui demeure annexé au présent 
règlement pour en faire partie intégrante 

 
 
ARTICLE 4 : Terme de l’emprunt 
 
 Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 

le conseil est autorisé à emprunter une somme de 1 654 700 $ sur 
une période de vingt-cinq (25) ans et à affecter la subvention du 
programme d’amélioration et de construction d’infrastructures 
municipales (PRACIM) volet 1 – Projets de bâtiments de base à 
vocation municipale ou communautaire au montant de 2 925 300$. 

  
ARTICLE 5 : Mode de taxation 
 
 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 

au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables sur le territoire de la Municipalité, une taxe 
spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît 
au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 
ARTICLE 6 : Affectation autorisée des dépenses 

 
 S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le 

présent règlement est plus élevé que le montant effectivement 
dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 

 
ARTICLE 7 : Affectation des contributions ou des subventions 

 
 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent 

règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être 
versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 

 
 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 

totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 
années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant 
au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 

 
 
ARTICLE 8: Entrée en vigueur du règlement 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 



 

 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 
2026 
 
 
 
  
________________________ _____________________________ 
Pierre Asselin, maire Caroline Nielly, directrice générale  
 et greffière-trésorière 
 
 
 
Avis de motion  11 mai 2026 
Dépôt du projet de règlement : 11 mai 2026 
Adoption du règlement : 8 juin 2026  
Envoi du règlement au MAMH : 2026 
Approbation du MAMH :  2026 
Avis public entrée en vigueur : 2026 
  



 

«ANNEXE A» 

MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 
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MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 

 

 

  



 

MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 

«ANNEXE B» 

Estimation des coûts 

Conversion de l’église Saint-Norbert en centre multifonctionnel 
Sur la base de calcul de la soumission de Groupe Piché 
Construction Inc. datée du 20 mars 2026 

 

1.0 Frais généraux              407 712.00 $  
2.0 Architecture           1 999 882.00 $  
3.0 Structure              110 851.00 $  
4.0 Mécanique              309 623.00 $  
5.0 Électricité              270 530.00 $  
6.0 Communications                   2 100. $  
7.0 Civil              105 846.00 $  
8.0 Services alimentaires              100 742.00 $   

Coût de construction (Sous total) :          3 307 286.00 $     
 

Travaux imprévus (10%)              330 000.00$   
Honoraires professionnels 10%)              330 000.00 $   
(Inclus la surveillance) 

 
   
 

Grand Total avant taxes :           3 967 286.00 $     
 

Taxes nettes :              197 868.39 $   
Frais de financement (10%)              415 000.00 $     

 
Grand Total :           4 580 154.39 $     

 
AUTORISATION DE DÉPENSES :           4 580 000.00 $  

   

 Aide financière PRACIM 2 925 300.00 $ 

   

 MONTANT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT :  1 654 700.00 $ 

    

 

________________________________________ 

Caroline Nielly, directrice générale et greffière-trésorière  
Le xx mai 2026 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 

«ANNEXE C» 

Déposer la nouvelle lettre 
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